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LE NOUVEAU FORMULAIRE
UNE APPROCHE PAR LES BESOINS ET LES ATTENTES



LES FORMULAIRES



LES FORMULAIRES

Ancien formulaire 
accepté jusqu’au 
01 Octobre 2019



PLUSIEURS VOLETS POUR L’EXPRESSION DES BESOINS 
ET DES ATTENTES 

Identité de la personne

Vie quotidienne

Vie scolaire ou étudiante

Situation professionnelle

Expression des demandes de droits et prestations

Aidants familiaux

A

B

C

D

E

F



ORGANISATION GENERALE DU FORMULAIRE

Disparition de la « page blanche » projet de vie et insertion dans chacun des volets d’une aide
à l’expression des attentes et des besoins :

Une entrée par les besoins et les attentes (cases à cocher + texte libre)
Les besoins sont listés sans être pondérés (pas de besoins prioritaires/secondaires)
Une partie de libre expression sur :
• Situation : décrire ce qui se passe aujourd’hui
• Attentes : ce dont on aurait besoin
• Projet : pour faire quoi ?



ORGANISATION GENERALE DU FORMULAIRE

Permet d’indiquer à 
l’usager les droits 

pouvant être ouverts par 
la CDAPH



ORGANISATION GENERALE DU FORMULAIRE

Permet d’indiquer à l’usager les parties à 
compléter selon la démarche et la situation :

➢première demande,

➢ renouvellement avec ou sans    
changement de situation

De manière synthétique, les éléments du formulaire à 
devant être complétés sont : 

Pour un renouvellement des droits à l’identique avec 
situation inchangée : A et E à minima. Un remplissage 
plus complet du formulaire sera cependant apprécié

Pour une première demande, ou en cas de changement 
de situation : A et B à minima + volet C ou D selon le type 
de demande. 

Le volet E n’est pas obligatoire mais reste recommandé.



ORGANISATION GENERALE DU FORMULAIRE

Permet à l’usager de préciser :
➢qui l’a accompagné lors de la démarche

➢d’indiquer s’il autorise ou non l’échange d’informations avec les partenaires



ORGANISATION GENERALE DU FORMULAIRE

Permet à l’usager de préciser :
➢ Les raisons pour lesquelles il 
demande un traitement rapide, 
permettant le cas échéant à la 
MDPH de prioriser le dossier



VOLET B: ESSENTIEL À L’ÉVALUATION

L’usager décrit son 
quotidien au moment de la 

demande (B1)

L’usager décrit son 
quotidien au moment de la 

demande (B1)



LA DEMANDE GÉNÉRIQUE PERMET DE PROPOSER TOUT TYPE DE 
PRESTATION 

Les usagers expriment leurs attentes dans le formulaire  (B3)
Les évaluateurs des MDPH peuvent alors proposer, en fonction des besoins de l’usager, tous les droits et prestations 
qui s’avéreraient nécessaires, si la personne est éligible, par exemple, dans ce cas :



VOLET C: VIE SCOLAIRE OU ETUDIANTE



VOLET D: SITUATION PROFESSIONNELLE

Nécessaire pour toute 
demande en lien avec 

l’insertion professionnelle et 
l’AAH



LA POSSIBILITÉ DE DEMANDER DIRECTEMENT 
LES AIDES ET PRESTATIONS

Des cases à cocher pour les cartes, prestations, 
orientations en ESMS pour adultes, ainsi que pour ORP 

et RQTH



LIBRE EXPRESSION DE L’AIDANT FAMILIAL

Bien lire la définition de 
l’aidant familial



LA RECEVABILITÉ ADMINISTRATIVE

▪Pièce d’identité (CNI de France ou des pays Européen ou titre de séjour Français) en cours de validité : celle des 
parents pour les demandes enfants ou copie du livret de famille)

▪Un justificatif de domicile (facture de moins de 3 mois EDF, GDF…)

▪Le cas échéant, une attestation de jugement de mise sous protection (tutelle, curatelle, habilitation familiale etc.)



LES DOCUMENTS INDISPENSABLES À 
L’ÉVALUATION DE LA SITUATION

Le formulaire comporte des trombones qui indiquent quelles sont les  
pièces à joindre.



LES PIÈCES SUPPLÉMENTAIRES
POUR UNE MEILLEURE ÉVALUATION

- Comptes rendus médicaux, consultations, hospitalisations, …

- Recueils de donnés des ESMS,

- Comptes rendus sociaux (Synthèses, écrits, notes techniques, ….)

- Bilans de formations et prestations socio-professionnelles, …



INFORMATIONS UTILES

◼ Télécharger le formulaire de demande sur le site du Conseil Départemental 

◼ Faire une copie du dossier

◼ Ne pas agrafer les documents 

◼ Un accusé de réception de la demande est envoyé dans un délai d’un mois



CAS PRATIQUES



CAS N°1

Je m’appelle 
Julien j’ai 55 
ans, je suis 

maçon 

Je rencontre 
des difficultés 
à me déplacer 
et à porter de 

lourdes 
charges

Sur conseil de la 

médecine du travail, 

j’ai complété un 

dossier MDPH, et 

j’ai joint aussi sa 

fiche d’aptitude ou 

inaptitude 



CAS N°1

Réception du dossier de Mr. Julien
• Celui-ci a complété les parties A, B 

et D mais n’a pas complété le 
partie E (demande non cochée)

• ➔ Sa demande est considérée 
comme « générique »

L’Equipe Pluridisciplinaire réalise une 
évaluation globale de la situation et 
propose:

•Une RQTH

•Orientation vers le marché du travail 

•CMI priorité

La commission (CDAPH) étudie les propositions de 
L’Equipe Pluridisciplinaire et décide d’attribuer les 
droits préconisés par l’équipe pluridisciplinaire. Les 
notifications de décision sont envoyées à l’usager.

Mr. Julien reçoit les 
notifications de 
décision.

Le 
traitement 

de la 
demande 

par la 
MDPH



CAS N°2

Je suis Mme Dupont, 
j’ai exprimé mes 
besoins et mes 
attentes dans le 
dossier MDPH

Je suis Mr DUPONT, 
j’aide mon épouse 

dans sa vie 
quotidienne, j’ai 
besoin de répit.



Mme DUPONT reçoit 
les notifications de 

décision.

CAS N°2

Réception du dossier de Mme Dupont. 
Celle-ci a complété les parties A, B ET F 
mais n’a pas complété le partie E 
(demande non cochée)
➔ Sa demande est considéré comme 
« générique »

L’Equipe Pluridisciplinaire réalise une 
évaluation globale de la situation et 
propose:

•PCH aide humaine, technique, 
aménagement du logement

•Orientation en MAS pour un accueil 
temporaire

•Avis favorable pour l’assurance vieillesse 
des parents au Foyer

•CMI stationnement

•CMI invalidité

La commission (CDAPH) étudie les propositions de 
L’Equipe Pluridisciplinaire et décide d’attribuer les 
droits préconisés par l’équipe pluridisciplinaire. Les 
notifications de décision sont envoyées à l’usager.

Le 
traitement 

de la 
demande 

par la 
MDPH



LES GRANDS CHANTIERS DE LA MDPH 87

La MDPH met en
actuellement en œuvre de
grands chantiers nationaux,
sous l’impulsion de la CNSA.
Ces chantiers viennent
confirmer la volonté de
renforcer l’accompagnement
des personnes handicapées
et de faciliter leurs relations
avec l’administration.



COMMUNICATION CNSA



LE MOT DE LA FIN


